
VOTRE COMMUNAUTÉ 
DE COMMUNES

Elle dispose de la compétence tourisme, met la taxe de séjours en 
place et la perçoit.

Elle délègue les missions d’accueil, d’information, de promotion et de 
coordination des prestataires touristiques ainsi que sa mission de 
développement touristique à Entre-deux-Mers Tourisme.

Elle a en charge l’aménagement touristique du territoire (ex : 
signalétique, randonnée pédestre).

VOTRE CONTACT à la CDC du Créonnais : 
Thierry ROUGE
39 Boulevard Victor Hugo
33670 CREON
05 57 34 57 03 - deveco@cc-creonnais.fr

VOTRE MAIRIE

Déclaration d’ouverture de votre location saisonnière ou de votre 
chambre d’hôtes
Autorisation d’urbanisme liée à votre projet touristique

 Qui Fait Quoi ?
à CREON

Vous accompagner : 
notre première mission touristique.



VOTRE BUREAU

D’INFORMATIONS TOURISTIQUES

Pour :

⇨ Accueillir // Promouvoir
⇨ Informer // Coordonner

C‘est votre 1er contact touristique, qui pourra vous guider vers 
le bon interlocuteur si besoin (classement, labellisation, 
nouveau projet, commercialisation…).
Il a pour rôle de bien connaître votre offre afin d’en faire la 
promotion auprès de ses partenaires et des visiteurs.

VOTRE CONTACT :
Bureau d’Informations Touristiques
62 Boulevard Victor Hugo
33670 CREON
05 56 23 23 00- creon@entredeuxmers.com

ENTRE-DEUX-MERS 
TOURISME

Entre-deux-Mers Tourisme est un Pays d’Accueil Touristique. Il 
s’occupe principalement du développement et de la 
structuration touristique de la destination ainsi que sa 
commercialisation.

Entre-deux-Mers Tourisme anime donc les démarches 
collectives à l’échelle de l’Entre-deux-Mers, édite différents 
outils de communication et accompagne les acteurs publics et 
privés dans leur projet touristique.

VOTRE CONTACT :
Julien CHATENOUD
Accompagnement des projets territoriaux 
& porteurs de projets
06 84 64 28 82 - qualite@entredeuxmers.com 


